
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 373-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES (BUDGET 2024) – 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
Attendu que le Conseil, en vertu des lois et plus particulièrement des articles 975 et suivants du 
Code municipal, doit prévoir les dépenses et établir des critères de répartitions aux municipalités-
membres, afin que les revenus soient équivalents aux dépenses; 
 
Attendu que les prévisions des dépenses pour l'année 2024 s'élèvent à 11 091 464 $ dont 600 900 $ 
pour le développement économique; 
 
Attendu qu'en appliquant les différentes sources de revenus, il reste 200 400 $ à répartir à 
l’ensemble des municipalités; 
 
Attendu qu'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné le 22 novembre 2023; 
 
Attendu que ledit règlement a été expliqué aux personnes présentes à leur entière satisfaction. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  
 
et résolu unanimement d'adopter le présent règlement et celui-ci ordonne et statue comme suit: 
 
ARTICLE 1 Les "attendus" du préambule font partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
ARTICLE 3 Les quotes-parts des municipalités–membres seront réparties selon les critères 

mentionnés à l'article 2 et ces montant seront dus, facturés et payés suivant la loi. 
 
ARTICLE 4 Aux fins mentionnées à l'article 3, un montant de 200 400 $ sera réparti et prélevé 

selon la richesse foncière uniformisée connue à ce jour des municipalités: 
 

 
MUNICIPALITÉS / VILLES 

RICHESSE FONCIÈRE 
UNIFORMISÉE 

2024 
 Prévost  3 041 836 665   
 Saint-Colomban  3 632 705 454   
 Saint-Hippolyte  3 101 487 758   
 Saint-Jérôme  15 851 105 051   
 Sainte-Sophie   3 286 928 153   

 
 
ARTICLE 5 La contribution de chacune des municipalités sera payable au bureau de la 

Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord, en deux versements 
égaux, soit cinquante pour cent (50 %) le ou avant le 31 mars 2024 et cinquante 
pour cent (50 %) le ou avant le 31 juillet 2024, et portera intérêt, à compter de 
l'échéance de chaque versement au taux annuel de dix-huit pour cent (18 %).  Ce 
taux sera également valable pour tout autre montant passé dû après trente jours. 

 
 
ARTICLE 6 Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
Fait et passé à Saint-Jérôme, ce treizième jour de décembre deux mille vingt-trois 
(13 décembre 2023). 
 
 
Xavier-Antoine Lalande, préfet  Guillaume Laurin-Taillefer, directeur général 

et greffier-trésorier 
 


